ARRETE n° 326 CM du 1er juin 2005 portant désignation des membres
du conseil d’administration du régime des non-salariés.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la solidarité, chargé des personnes âgées et des personnes handicapées,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 94-6 AT du 3 février 1994 définissant le cadre de la couverture sociale généralisée applicable aux résidents du territoire de la Polynésie française ;

Vu la délibération n°94-19AT du10 mars 1994 modifiée portant institution du conseil d’administration du régime des non-salariés ;

Les organisations professionnelles ayant été consultées ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 1er juin 2005,

Arrête :

Article 1er.— Sont nommés membres du conseil d’administration du régime des non-salariés :

Six représentants des agriculteurs, pêcheurs, artisans désignés par leurs chambres ou leurs organisations professionnelles respectives, ou leurs suppléants, dont :

-
2 représentants des agriculteurs :


Titulaires : William Tupaia et Eric Graffe ;


Suppléants : Félix Lagarde et Claude Paofai.

-
2 représentants des pêcheurs :


Titulaires : Richard Pere et Henri Maamaatuaiahutapu ;


Suppléants : Jaros Otcenasek et Raymond Hopuare.

-
2 représentants des artisans :


Titulaires : Irène Atu et Ina Utia ;


Suppléantes : Fabiola Hauata et Sonia Delord.
Six représentants du commerce, des services et des professions libérales, ou leurs suppléants, dont :

-
3 représentants de la CCISM:

Titulaires : Jules Changues, Stéphane Chin Loy et Marie-Christine Temarii ;

Suppléants : Max Destang, NelsonTeiti et Henri Hiu.

-
2 représentants des organisations patronales professionnelles les plus représentatives :

Titulaires : Jean-Pierre Gaudfrin et Gérard de Kersauson;

Suppléants : Dominique Faucher et Jessie Parfait.

-
1 représentant des professions libérales proposé par les organisations professionnelles :

Titulaire : ThierryCalmajis ;

Suppléant : Fady Chakhtoura.

Six représentants de la Polynésie française, ou leurs suppléants, dont :

-
2 représentants désignés par l’assemblée de la Polynésie française en son sein :


Titulaires : Jean-Michel Carlson et Armelle Merceron ;


Suppléants : Rosina Chin-Foo et Noa Tetuanui.

-
4 représentants désignés par arrêté pris en conseil des ministres :

-
le ministre de la solidarité, ou son suppléant ;

-
le ministre de la santé, ou son suppléant ;

-
le chef du service des affaires sociales, ou son suppléant ;

-
le chef du service des finances, ou son suppléant.

Art. 2.— L’arrêté n° 201 CM du 19 février 2003 portant désignation des membres du conseil d’administration du régime des non-salariés est abrogé.

Art. 3.— Le ministre de la solidarité, chargé des personnes âgées et des personnes handicapées, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 1er juin 2005.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Jacqui DROLLET.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la solidarité,

Patricia JENNINGS.

